


1001 MAILLES

SASU au capital de 1.000 euros.

843 739 764 R.C.S. BOBIGNY

Siège social : 45 avenue Victor Hugo bat 233
93300 Aubervilliers

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 13/12/2018

L'an 2018, le 13 décembre à 11 heures, L’Associé unique et président de la société

1001 MAILLES à tenu une Assemblée Générale Extraordinaire au siège social, à l’effet de se

prononcer sur les résolutions suivantes :

Première résolution

L’associé unique, président de la société, décide de transférer le siège de la société du :

45 avenue Victor Hugo bat 233, 93300 Aubervilliers

au :

5 rue Saint Gobin, local 3213C niveau 2 bat 3, 93300 Aubervilliers

à compter du 13/12/2018.

Cette résolution est adoptée par représentant 100 % des parts.

Deuxième résolution

En conséquence de la décision de transfert du siège social, l'article 4 des statuts est modifié

ainsi qu'il suit :

Le siège social est fixé au 5 rue Saint Gobin, local 3213C niveau 2 bat 3, 93300 Aubervilliers

Le reste de l’article restant inchangé

Cette résolution est adoptée par l’associé représentant 100 % des parts.
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Troisième résolution

L'assemblée des associés confère tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie du

procès verbal constatant la présente délibération en vue de toutes formalités devant être
effectuées.

Cette résolution est adoptée par représentant 100 % des parts.

Plus rien à l’ordre du jour, est levée ce jour à 13h00

Ancien siège :

45 avenue Victor Hugo bat 233

93300 Aubervilliers

843739764 R.C.S. BOBIGNY

SIEGE SOCIAL : 5 rue Saint Gobin, local 3213C niveau 2 bat 3, 93300 Aubervilliers à

compter du 13/12/2018.

A Aubervilliers, le 13/12/2018

JAKY BENICHOU

PRESIDENT
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